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Les prestations dans le tableau supra sont susceptibles d’évoluer à la marge tout au long du marché, au gré 

d’un changement de doctrine ou d’une évolution du besoin du DCA, sans que la nature des prestations ou la 

charge associée ne soit modifiée.
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Assistance / Exper-
tise technique sur 
des faits techniques 
ponctuels 

Lorsqu’un fait technique ou une anomalie nouvelle se produit : qualification du 
problème, impact opérationnel, propositions de solutions ou de plan de remédia-
tion, ou analyse de la proposition du prestataire, Suivi du plan d’actions retenu, 
capitalisation des connaissances pour le DCA et son prestataire

Mail ou rapport de syn-
thèse
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Lorsqu’un fait technique ou une anomalie nouvelle se produit, l’ATMO-Métier doit qualifier le problème, 

identifier les impacts opérationnels, faire des propositions de solutions ou de plan de remédiation, ou 

analyser les propositions du prestataire concerné, puis assurer un suivi du plan d’actions retenu et capitaliser 

les connaissances pour le DCA et son prestataire.
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